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Mfc t tAMja t i psr acti:r s 
de 

l'Hippoiirome Roubaisien 
Capi ta l s o c i a l 
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fitSB BOCtÂl 

à M M k , BouleYard G-mbetta 

I'KCCS dont l'insertion a déji-
•Hé faile dans le Journal<>r Rou 
l>ii.c. f iuil le du dimanche H 
Juin ltwi, et 6V>ul le dépôt a été 
il >êré aux grell'cs du fribunai 
de Commerce do Koubaix et d< 
la Justice de l'.iix du caillou Es 
de HcuLaix, le î l Juin 18S1. 

I. 
S T A T U T S 

I MB»i«*r,coniprom«Kff, consen-
lir tons désistements de privl-
ège et d'hypothèque, donner 

-nain levés de toutes inscrip-
.ions hypothécaires et d'oppoai-
lions, avec ou sans paiement. 

H fait le rapport i l'assemblée 
générale des actionnaires sur les 
.-omptes et la situation des affal
es sociales; il propose les repar

utions de dividendes. 
Devront être* soumis i la dê-

isiou île r*«*emblé* «.nérale 
es plans cl duvis pour la cous-
ruct ionde l'Hippodrome 

La désignation de iNrcbltocte 
al des entrepreneurs appartien-
Ira écalcfueut i l'assemblée gé

nérale. 
ARTICLE 1 7 . 

Les copies ou extraits à pro
duire eu justice ou ail leurs des 

--délibérations du Conseil d'ad-
oinistration sont certifiés par le 
président du Conseil ou par 
1'aduiinislratenr délégué. 

Le Conseil peut déléguer ses 
xmvoirs a un de ses membres 
pii prendra le tiire d'admims 

Iraleur délégué. 
L'administrateur délégué et à 

son défaut le président du Con
seil d'administration, représente 
a Société en justice tant en 

demandant qu'en défendant. 
ARTICLE 1 8 . 

scriptrôndu capital social et déré comme immeuble par des-' 
le vertement du quart; il cou 
tient les noms, prénoms, quali-
tése! demeures des souscripteurs 
et le nombre d'actions de cha
cun d'eux. 

l 'assemblée générale des ac
tionnaires s o m m e un commis
saire de surveil lance, associé ou 
non, investi des fonctions qn 
sont dévolues par la loi du 14 
juillet 1867. 

ARTICLE 1 9 . 

L'assemblée générale régulié 
rement constituée représente 
l'universalité des .actionnaires. 
Ses décisions prises dans les 
limites des statuts sont obliga-

d • l'Hippodrome RÔanaislen, il ' ? " " * Pourtons. m>rne pour les 
a été extrait ce qui smt : i absents on dissidents. 

ARTICLE PHEM1EH ARTICLE 1 1 . 

Il a été forme, entre diver 

D'nn contrat passé devant lu-
UJTHOIT, notaire à lloubaix, le> 
deux , cinq, douze, vingt-troU 
• t vingt huit mai mil huit cem 
q lalM-viDot-nn, contenant lr» 
Ntaluls.de la Sociétii anonynu 

s lUscripteurs, une société ano 
uyiiiC, sous la dénomination de : 
S ê v i é t e d e l ' H i p p o d r o m e 
H o u b a i s i e n . 

La société a pour objet l'ex 
ploitation d'un hippodrome ai. 
moyen de locations. 

Cet hippodrome sera établi sui 
un terrain de la contenance di 
i l ' i ix mille quatre cents métrés 
environ, situé à Ftonbaix. Bou
levard Central el rue des Lon-
yues-Haies. 

ARTICLE î . 
La durée de la société est de 

trente années, a partir de sa 
constituHor. 

ARTICLS3< 
Lé sii-ge social sera à Itouhaix, 

Uoiiluvanl Outra i , dans les 
lo.'aux à établir par la société. 

Il est provisoirement lixé à 
lio ihaix, rue du Château, n» i l . 

ARTICLE i. 

Le eanKal social e5 l lixé i 
(rois cent mille francs en uuiaé 
raire. 

Il se divise en soixante actions 
OS cinq mille francs chacune. 

Le capital social a été sous 
crit en totalité par les signalai 
ros du contrat de sociélé.Chaqne 
actionnaire a versé le quart du 
montant des actions par lui 
souscrites. 

La libération des actions poui 
l i s trois quarts restant à verseï 
s? fera au fur et à mesure des 
a.ipels du fonds qui s é n a t dé-
e ii s p u le Conseil d'adminis 
(ration. 

ARTICLE O. 
Les actions sont nominatives. 

el les sont extraites d'nn registre 
:i souche, numéroltes et revê
tues de la signature de deux 
administrateurs. Llles iiorteui 
1^ timbre de la Société'. 

La cession des actions se fera 
par acte notarié ou sous seings 
•r ivés . 

Celte cession sera signiliéc an 
s,cge social à l'adminislratcui 
délégué ou accepté authentique 
mont par lui . en conformité de.1 

dispositions de l'article 1690 du 
( o d e civil . 

Si le Conseil n'a pas désigné 
d'administrateur délégué, la si 
guilication sera faite au prési 
dent du Conseil d'admimstra 
l ion ou la cession sera autlien 
liijiiemcnt acceptée par lui. 

La cession ne sera valable que 
M préalablement el le a été auto
risée par le Conseil d'adminis
tration. 

AnucLEC. 
Chajue action donue droit à 

une part proportionnelle dan.-
la propriété de l'actif social et 
dans les bénélices. 

ARTICLE 7. 
Toute action est indivisible; 

la Société ne reconnaît qu'un 
p n j.'i ictaire pour une action. 

ARTICLE 8 . 

Les droits et obligations atta 
ciiés i l'action suivent ies titre-
dans quelques mains qu'ils pas 
sont ; et In cession coniprem 
toujours les dividendes ë e o u s r i 
à échoir, ainsi que la part éveu-
lue.l ledans le fonds de réserve. 

La possession d'une action 
•importe de plein droit adhésioi 
a'ix statuts de la Société, et 
t >utes les décisions de lr 

tilee générale. 
ARTICLE 1 0 . 

Les actionnaires ue sont u i d'approuver 1 
g igés qu'à concurrence flnmori liquRtanOn et 
t in t de leurs actions. Au delà, 
tout appel de fonds est rnteruil. 

ARTICLE I I . 
La Société est administrée par 

nu Conseil dadmiii islralion com
posé de six membres nommés 
tvir l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ARTICLE i * . 
Les administrateurs dotvei t 

é l -enroprlé lairesaumoius tl'ui e 
action. 

!.<•*> act ion, des 'ailnjiustra-
t n i r s seront a f l w l é e s e n tblaliti 
à. la. garantie de lous les actes 
d> la gestion, même de ceux 
qui serait'. I e\elusivewî«nt,per 
s uiiicls à l'un des administra 
tours. 

t-.iles seront inaliénables," Ira r-
pje* d'un timbre' indiquant 
I iiialiénahilité et déposées dans 
la caisse sociale. 

ARTICLE M , 

Les administrateurs seront 
i n m m é s pour six ans; ils peu 
\ rn t toujours être réélus. 

Le Conseil sera renouvelé nar 
t i e n tous les deux ans, par la 
voie du sort, ensuite par l'an-
cieuneté. 

ARTICLE 1 4 . 

Le Conseil d'administration 
n.mime un président. 

Ce président, nommé pour 
d ; n x ans, est toujours rééligible. 

ARTICLE l o . 

Les administrateurs ne sont 
responsables que d» l'exécution 
du mandat qu'ils ont reçu. Ils 
ne contractent en raison de leur 
gestion aueune obligation per
sonnel le ni so l idane relative
ment aux engagement* de la 
Société. 

ARTICLE 16. 
Le Cons-'i il a d n u n i i t a t i o n 

est investi des pouvoirs l*s»:!u9 
étendus de gestion e l d ' a é w n i s -
trâtion sans aucuns limitation 
ni anémie réserve. 

Il conclut -~qptafmnent tous 
marchés» tait les locations.; U 
reçûii, signala I un lui i n m n w i < a » 

Le partage des béLéflces so
ciaux s'établira sur les résultats 
nets 

Les résultais nets se cornpo 
sent de la balance du compte de 
prolits et pertes provenant de 

ensemble des opérations 
miment de l'inventaire sous dé-

"••tiousde lous les frais géué 
ranx. 

sur la balance des bénéfices 
ainsi déterminée, il sera prélevé 
cinq pour cent pour former un 
fonda de réserv 

Le surplus des bénéfices sera 
attribué aux actions A titre de 
dividendes. 

ARTICLE 11 

Tont dividende qui n'est pas 
réclamé dans les cinq ans de son 
exigibilité est prescrit an profil 
de la Société. 

ARTICLI 1 3 . 

Le fonds de réserve se com
pose de l'accumulation dessom-
"ies produites par le prélève
ment opéré sur les bénéfices en 
exécution de l'article l i s 

Lorsque fe fonds de réserve 
aura atteint le dixième du capi
tal social, le prélèvement affecté 
à sa création e s s e d'être obliga
toire. Il reprendra son cours, si 
la réserve vient, à é.tr{ entamée. 

ARTICLE i l . 

Lorsque l'assemblée générale 
est appelée par le Conseil d'ad
ministration A voter des modifi
cations aux statuts, notamment 
sur les augmentations du capi
tal social, les autorisations d'em
prunt avec ou sans garantie hy
pothécaire, les acquisitions on 
• entes d immeubles sociaux, la 
continuation de la société au 
delà du terme lixé pour sa durée 
m la dissolution avant ce ter

me, les avis de convocation doi
vent contenir l'indication de 
l'objet de la réunion. 

Les assemblées générales réu
nies aux dus ci-dessus ue dél i 
béreront valablement que si la 
moitié au moins des actions 
omises s'v trouvent représen
tées, et à'ia majorité des deux 
tiers des v o i x . 

ARTICLI 2 3 . 

En cas de perte de moitié du 
capital social, les administra
teurs devront provoguer la réu
nion de l'assemblée générale 
itin de statuer sur la continua-
ion ou la dissolution de la So

ciété. 
ARTICLE 16. 

Dans tous les ra* de dissolu
tion, il sera procédé A la liqui
dation par les soins d u Conseil 
l'administration. 

En cas d'empêchement du 
Conseil d'administration, i l sera 

pourvu à U liquidation par 
'assemblée générale. 

Les liquidateurs pourront, en 
ertn d'une délibération de l'as

semblée générale extraordinaire, 
.e^oiscr au mieux les biens de 
,iendant de ta Société et ce, 
• inutilement sans avoir recours 
iux formalités de jnstice. 

Les immeubles de la Société 
levront toujours, même après 
a dissolution, être considérés 
•ommt appartenant A l'être mo 
rai e t «olieclif, et nul lement 
•onune la propriété indivise de» 
issocies pris* individuellement. 

rendant le cours de la liqui-

es pouvoirs comme pendant 
'existencede la Société. 

4 E'|e £ notamment le droit 

d'en donner qui 
lus. 

Il 
n ^ l l b i - r a t l o n 

«le r a u e m b s e e c o n s t i t u t i v e 
lui procès-verba*de la délibé

ration de l'assemblée cooslitu-
live de la Société de l'Hippodro
me Itoubaisien. en da'.edu deux 
juin courant, dont r o n f i n é l a 
été déposé le même jour, au 
notaire 1)1 TlrOIT, il résulte ce 
qui suit : 

L'assemblés a reconnu que 
tout le capital sociat était sous-
-nl . et que cbauiie action criait 

libérée d'un quart. 
La luéine assemblée a Dominé 

•'l'inné 4dâiiif*b'£tc.itr*." 
1* M. H & f c f t M w A U , cheva

lier de la Liagioii "iOionneur. 
conseiller général, fabricant ne 
l issus: 

2* M. Amaad HAR1NC0UCK. 
fabricant de tissus ; 

3» M. Léon MOTTE fllateur ; 
4'M. Paul «MT1NE-BEGH1N, 

fabricant de tissus ; 
S* M. Louis DH HVILLE entre

preneur ;- * . . 
M. Jean BCMiMiïPUUiON, 

MODIFICATION OE STATUTS 
IV 

A un acte de dépôt reçu par 
' FONTAINE, soussigné " M' 

i|iiinze iléceriibre mil huit cent I trutiif 
•juiitre-viiigt-ircize, sortant la 
mention suivante: 

« Enregistré A Houleux.le 
» dix-neuf décembre 1893, 
» folio ÛO, case 10, reçu 
> trois francs, décimes 
» soixante quinze cenli-
» mes. » Signé: PAQUET.» 

Se trouve annexée la copie cer
tifiée exacte, d'une délibération 
prise le douze décembre 18U3, 
par l'assemblée générale extraor-

' diuaire de ladite société anonv -
- me par actions de l'Hippodrome 

Houbaisien, aux termes de la
quelle délibération ladite assem
blée, X i'unauiilc : 

A décidé qu'A partirdudit jour, 
douze décembre mil huit cent 
quatre-vingt treize, ladite société 
anonyme de l'Hippodrome Hou
baisien serait commerciale et se
rait soumise aux lois e l usages 
du commerce. 

Et a apporté aux statuts les 
modifications suivantes : 

Article premier. — Les mois . 
« au moyen de location » seront 
supprimés de l'article premier 
Oi s s i u t u l s . 

Article vingt. Le paragraphe 
second de l'article 20 des statuts 
sera ainsi inodill*. : 

L'aimée socialo commence le 
premier- juillet et Unit le 30 
juin. 

Article seize. — Ajouter au 
début de cet article ce paragra 
pbe : 

Le conseil d'administration se 
réunit au moins une fois par 
mois. 

donne ou rst irs quittance. 

négociant, 
Tons deroei 
A été nom 

surveil lance. 

ut A Rouffalx. 
commissaTrVde 

bonis UOnCKET, 
dsmsu-i-'iniptable-liiinidatew, 

rant A Koubaix. 
I ai administrateurs et te com

missaire de surveil lance, ayant 
accepté les fonctions jjui leur 
étaient conférées, la sdelété tno-
iiyme s'est trouvés constitués à 
partir dn denx juin rail bnit 
cent quatre-vingt-un 

m 
D é l i M r 

du c o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
Du procès rarliai , en date du 

denx juin couf in t , de J* délibé
ration du Louée.I d'administra-

iété de l'Hippp-
ien , "procès- v 

Expéditions du contrai 
de société, et des délibéra 
lions de l'assemblée géné
rale constitutive, du Con
seil d'aUiiiluisiralion.utUe 
l'assemblée générale ex
traordinaire modilicative, 
ont été déposées aux gref
fes dn Tribunal de Com
merce de Koubaix et de la 
Justice de Paix di s mu
tons Est-OuestdeHuubaix, 
le huit janvier nul liu i 
cent quatre- v ingt -qua 
lassa. 

Pour extrait, 
Signé : FONTAINE. 

Société Anonyme par actions 
de 

l'Hippodrome Roubaisien 
Capi ta l s a c l a l 

3 0 0 , 0 0 0 J E - ' r . 
SIÈGE SOCIAL : 

a Koubaix, Boulevard Gamlietta 
Le Conseil d'admiuislialion se 

compose acluelle.oieiil d« : 
M. Léon MOTTE, fltalew, i 

Honbaix, président ; 
. Jean HOSSI •T-PLICHO.N. 

conmiissioïinaire en l issus, à 
Hou bai x, administrateur-délé 
gné ; 

.M. lieorgesCATTEAt', propne 
ire à BMVMSes iNoi'di: 
M. Pau) D*;SPATl Ri;,fabricant, 

à Kim haix; 
M. Albert UIU'ON, négociant. 

à Koubaix; 
M. Albert I1EYNOMCXX, fa 

bricant de tissus, à Honbaix: 
Ces quatre derniers membres. 
M. Henri MESSELIN.comptablt 

à Koubaix, a été nommé coin 
ans ijlre c t n i s s r . 

Tous ont accepté, respective 
ment les dites fondions . 

L'admhuslratri'i- dél/'Vyuc, 
Signé . J E A N BOSSLT PL1CH0N. 

Etudes de M" KOMBALT el 
GODRON", docteurs e n droit, 
avoués à Lil le . 

Département du Xord. Ar
rondissement de Lille 

V I L L E DE R O U B À I X 

mi in 
A VAPEUR 

BT L l 

MATÉRIEL 
INDUSTRIEL 

servant A l'exploitation et ré
puté immeuble par destination. 

CINQ 

CITÉS 
Comprenant : 

4 3 LOGEMENTS 
QUATORZE 

MAISONS 
doit plusieurs à usage de commerce 

A V E N D R E 

L'adjudication aura l ieu le 
m e r c r e d i s e p t f é v r i e r mil 
huit cent qualre-viiigl-qualorzc,-
heure do midi, à l'audience des 
criées du Tribunal c ir i l de Lille, 
au Palais-de-Justice de ladite 
vttle. 

(Le* enchères ne seront 
reçues que par ministère 
d'avoués). 

D É S I G N A T I O N : 

ARTICLE i: 
OBTICLB ÎO D f CAHIER DES . 

CIUSOES) 
i° Immeubles appartenant à M. 

Dtmarc<£rertin'&ért 
l ' n m o u l i n faisant des fari

nas de blé, sis i Honbaix. quar
tier du boulevard de Strasbourg, 
construit sur un terrain, tenant 
(Torrcôlé au quai de-Brest, d'nn 
autre A l i a rue Condorcet, d'un 
troisième cjftté A la m e Henri 
Martin, et d'nn antre à nn ter-

I rain -pn^on»»»! A a l " veuve 
TFber ' 

tination et comprenant 
l 'n g é n é r a t e u r dans un bâ

timent attenant au moulin pro
prement dit et donnant dans la 
cour, réfrigérant avec réservoir 
sur ce bâtiment. 

U n e m a c h i n e à v a p e u r 
d'une force d'environ cent c in 
quante chevaux, avec ses acces
soires et tuyautages. 

D y n a m o pour lumière é'ec-
ies . 

Jian* le mtutei • Grosses pie 
ces commandant le moulin avec 
les transmissions commandant 
le broyeur et les convertisseurs, 
laveuse A blé, deux Bêcheurs, 
compteur à eau, une meule à 
repasser les outils . 

Au rez-dechaussée : Six 
broyeurs et six convertisseurs 
avec les conduits, courroies et 
accessoires, un bureau avec ses 
tiroirs. 

Au premier étage : Deux en-
sachoirs à farine, un coffret à 
farine, une balance à fléau avec 
les poids, s ix répartiteurs--du 
broyage avec coudaits et accès 
soires, nenf ensachoirs, deux 
distributeurs à farine avec leur 
trémie, courroies et accessoires, 
uncalibrcur il blé avec sa tré
mie et sou distributeur, cour
roies et accessoires, transmis
sions et courroies. Au-dessus de 
l'écurie, une machine à secouer 
les sacs avec sa commande, sa 
trammissioa et sa courroie 

Au deuxième étage : Six mas
seurs système Jules Hoan et C>* 
unsassjur a semoule, un sasseu; 
a gruau, lu tout avec conduits, 
courroies et accessoires; une ba 
lance automatique système Reu 
Hier, o s collecteur A poussière 
système ilomerfordavec sa com
mande, courroies et accessoires: 
une brosse A blé avec courroie, 
conduits et accessoires; une ci 
lonne verticale avec chambre à 
noussiére. conduits et accessoi 
res. 

Au troisième étage : Un établi 
de menuisier; d ix bluteries avec 
transmissions, conduits , cour 
roies el accessoires: une bluterie 
à blé, huit trieurs sur un bâté, 
le tout avec transmissions,cour 
roies et conduits; une poche à 
farine; dans le côté des si los, 
transmissions, courroies el cou 
duits. 

A u quatrième étage : Onze 
bluteries avec leurs conduits, 
courroies et accessoires; une 
c h a m b r é e poussière, une blute 
H-rie à blé, conduits , courroies 
et transmissions. 

Au grenier : Un réservoir à 
eau pour incendie, s ix bluteries 
avec leurs conduits, courroies 
et accessoires; un lire-sac avec 
son mécanisme et accessoire 
une bluterie et sa comiiiaiidi 
un boisseau à blé, un séparateur 
Zig-Zag, une bluterie, le tout 
avec transmissions, courroie» et 
accessoires; tire sac avec son 
mécanisme et cadre. 

Au-dessus des silos : Une 
chambre à poussière avec ses 
conduits, un séparateur et un 
moteur système Rares*, con
duits, courroies et accessoires: 
un empocheur à son. 

Dans la cour : Forage avec 
son mécanisme et sa commande. 

Inslalla'ion de lumière élec
trique à tous les étages. 

OCCUPATION. — Le moulin 
est libre de toute occupation. 

M i K c - à - p r i x : Cinquante 
mille francs, ci. ."iO.OOO l'r. 

ARTICLE II 
AirncKL 1U o r CAHIF.H DES CHABUKS 

l ' n e m a i s o n sise rue Itcr-
uard, n« 15, construite en bri
ques, couverte en pannes cl 
ardoises, tenant d'un côté à MM. 
Oaziu frères, et d'autre côté à 
la maison désignée ci-après arti
cle troisième. Kl le comprend : 
( u rez de chuussée: deux places 
cave dessous. 

A u premier étage : deuxebam-
bres, grenier au dessus avec 
mansarde, 

A la suite du rez déchaussée : 
deux petites pièces de travail 
et une cour entourée de murs. 

Cette maison est portée au 
cadastre, section C, numéro 
1162. 

OCCUPATION. — Celte maison 
est louée A M. Deswaef. cordon
nier 

M i s e - à - p r i x : Cinq cents 
francs, ci 5 0 0 l r . 

ARTICLE III. 
ARTICLE 18DI" CAHIER DESCHARGES 

l ' n e m a i s o n A usage de bou 
langerie, sise rue Bernard, 13. 
construite en briques, couverte 
en pannes et ardoises, tenant 
d'un côté A M. Cauehet, comme 
locataire, d'autre côte A MM. 
Parti frères et d'un troisième 
coté à la maison désignée dans 
l'article second. 

Celle maison comprend ; à 
front de rue, un grand corps de 
logis divisé : au rez déchaussée: 
une boutique de boulangerie, es
calier conduisant au premier 
élage, salle A manger, porta en
chère, le tout couvert par le 
premier étage. — Au premier 
étage : quatre chambres, grenier 

• u dessus avec mansardes. A la 
suite de la salle A manger : vé
randa et bâtiment serrant de 
cuisine. Cave sous la maison. — 
Cour A laquelle ou a accès par 
la porte cochère, jardin A la suite 
— le tout entièrement clos. 

Dcuis la cour : pompe, cabinets 
d'aisances, pièces de débarras, 
béliment servant do boulange
rie, écurie. 

Cette maison est portée au ca
dastre section numéros 1163-
1104. 

OCCUPATION. — Celte maison 
est louée A M. Delecrolx, bou
langer. 

M i s e à p r i x : Huit cents 
francs, ci 8 0 0 f r . 

ARTICLE IV 
ARTICLE 17 DU CAHIER 

DES CHARGES 

l ; a e c i t é appelée la Cour du 
Pavillon près la rue Bernard, A 
laquelle on arrive par le couloir 
n* 34de ladi to rue et par la cour 
de la cité Vertindère et un pas
sage établi entre les numéros '6 
et V de l a c i l é Verkindère. 

Celle cité comprend q u a 
t o r z e m a i n o n s sur deux ran
gées avec cour au milieu pavée 
en briques. — Ces maisons sont 
construites en briques et sont 
toutes divisées de la manière 
suivante : Chaque maison coin 
prend un rez déchaussée divisé 
en denx pièces et au premier 
élage en deux chambres sépa
rées par un petit corridor. 

Celte cité tient d'au bout A la 
cité Verkindère et d'autre bout 
A la cité Séverin. Elle est c a 
dastrée section C, n«* 1116 et sni-

une cuisine avec cave dessous. 
Au premier étage: une chambre, 
grenier mansardé au-dessus. A 
la suite de l'estaminet A droite, 
une pièce A usage de cuisine 
avec chambre au-dessus, à gau
che une cour avec un bâtiment 
servant de buanderie et de cabi
nets d'aisance. Elle est portée A 
la matrice cadastrale section C, 

IS36. 
OCCUPATION.— Celle maison 
t louée a M. Uvleourt, bras 

seur à Koubaix. 
M i s e - a - p r i x : Deux cents 

francs, ci ïOO f r . 
ARTICLE VI 

(ARTICLE 2 DL' CAHIER DES CHABGKs) 

l u e m a i s o n sise rue des 
Loajues-l laies, m, construite, 
en briques et couverte en pan
nes, séparée de la maison dé
signée en l'article précédent par 
un couloir conduisant à la cour 
désignée ci-après article huiîiè-
me, tenant d'un côté à ladite 
maison, d'autre côté A celle por
tant le numéro 2IU désignée ci-
après, derrière à ladite cour. 

Cetla maison comprend : An 
rez-de-chaussée: deux pièces 
avec cave dessous. Au premier 
ttage: deux chambres, grenier 
mansardé au-dessus. A la suile 
du rez de-chaussée: pièce de dé
barras et petite cour entourée 
de murs, pompe dans la cour. 
Elle est portée au cadastre sec
tion C. n* 1584. 

OCCUPATION. — Celle maison 
est occupée par M. Demay. 

M i s e - à - p r i x : Cinquante 
francs, ci 5 0 f r . 

ARTICLE VU 
(ARTICLE 3 DU CAHIER DESCHARGES) 

l ' n e m a i s o n sise rue des 
Longues-Haies, 219, tenant d'un 
côte au numéro 221 désigné en 
l'article précédeui et d'autre côté 
à AI. Pierre Dcsruuiaiix. Celte 
maison est d iv i sée : Au rez-de 
chaussée : pièce sur le de.ani. 
servant de boutique de ferbian 
lier, petit corridor et pièce de 
débarras, cave sous le rez dé
chaussée. A l'étage : deux cli.im-
Dres, grenier au-dessus. A la 
suite du corridor du rez dé
chaussée, cuisine, cour avec 
pompe. Elle est portée au cadas
tre section C, u«1363. 

OCCUPATION. — Cette maison 
est occupée par M. Vanlaelen, 
ferblantier. 

M U e - a - p r i x : Cent francs, 
ci lOO f r . 

salle à usage de cabaret; à verbal do saisie immobilière du 
l'étage : trois chambres aux- ministère de IJOURGUIRNON, huis-
quelles on arrive par un es sier à Lille, en date des douze, 
calier donnant dans la cour, treize, quatorze et dix-sept octo-
grenier au-dessus. A la suite du bre mil huit cent quatre-vingt 
rez-de-ebaussée, cuisine avec treize, enregistré, dénoncé et 
chambre au-dessus, petite cour , transcrit avec l'exploit de dé
cloue de murs, cabinet d'aijan- ' nonciation A la Conservation des 

lion de la 
d rome Ron 
bal déposé le 
minute au nol 
rééOlte que lel 
puni u n r 
Catlean, et pou 

I *• C o n s W " rtîniînTsfration délégné, M. Lé 
11 ut exercer tontp= rouxwi le s , J L'acla de ?d 

éme' jonr ponr 
|re DWTHOIT.Il 

insei i a • choisi 
Mdent. M. Pierfe 
I administra tent-
ti MoJÏ*.., 
Jeté constate la 

OCCUPATION. — Cette c i téest 
susceutible d'uu revenu annuel 
de 1900 francs. 

M i s e a p r i x : Beux mi l le 
francs, ci ? , 0 0 0 f r . 

ARTICLE V 
(ARTICLE 1 " DU CAHIER DES 

CHARITES) 

2* Immeubles appartenant à 
M. Verkinderè-Gakiàe 

l ' n e m a i s o n à usage d'esta
minet, portant l'enseigne « Mu 
garçon brasseur, » s ise rue des 
Longues-Haies, S4S, construite 
en briques et couverte en pan 
nés, tenant d'un côté A M. Van-
terontb, d'un autre A la maison 
désignés dans l'article ci-après, 
et dont e l le est 'séparée par un 
couloir conduisant A la cour 
VerVindère, désignée sous l'ar
ticle huit ième, derrière A ladite 

Iberghien. 
C t w o s l i n comprend un grand 

corps Oé bâtiment avec sons-sol, 
asa-dâ-OaauSsés et s a t i r e éta* 
g s s / ' a tan t entrée sur les rues 
Conootce la t HesTi Martin. 

U n « u « r é b a t t n i e p t A côté 
serjunit :**ii rez-dsVahaussée d'é-
euris. .au premier étage de ma
gasin et au-dessus dé grenier A' 
fdnrraie. C» batiiqerrla son en-
t r i t o s r une port» eoébère don
nant s i r le quai d» Brest, et la 
coiW.A la suite ds cette porte, cour. 
Gnwdqcheé i inéa-dsna la cour. Elle comprend: Au rtz-de-
Ensemble la matérielTixe oonsi- ^ekatiisée, s'allç oVestaminet et 

ARTICLE VIII 
(ARTICJ.E4DL'CAHIER DESCIIARGES) 

L u e c i t é portant le numéro 
223 de la rue des Longue 
Haies, appelée C'o«r VerkinUèr 
comprenant u e u l ' l o g e m e n t s 
d'ouvriers, construits en briques 
et couverts en pannes, quatre a 
droite, quatre A gauche el un 
dans le fond de la cour. Les 
quatre logements du fond el 
celui du fond sont divisés eba 
enn en mie place an rez-de 
chaus-Hie, une place au premier 
et grenier au-dessus. Les quatre 
autres sont divisés en deux pièces 
au rez-de-chaussée, deux pièces 
A l'étage et grenier au-dessus. 
Dans la cour pavée en briques 
se trouvent deux pompes et des 
cabinets d'aisances. 

Cette cité, à laquelle ou arrive 
par un couloir,se trouvant entre 
1rs maisons dis ignees u-dessus 
dans les articles cinq et s ix , est 
cadaslrée section C. n*' 1337 et 
suivants . 

OCCUPÂT; 
susceptible d'un revenu de IS63 
francs. 

M i s c - a - p r i x : Mills francs, 
ci I.OOO l > . 

ARTICLE IX 
ARTICLE I D r CAHIER DES CHARGES 

l ' n e m a i s o n sise A Koubaix, 
niedeUsaurewaerl ,20,construite 
en briques et couverte en pan
nes, à usage d'estaminet, tenant 
d'un côté à la maison désignée 
à l'article suivant dont el le est 
séparée par uu couloir condui
sant à la cité dans la cour ci-
après désignée sous l'article dou
zième, d'autre côté à M. Henri 
Desmet. 

Cette maison comprend : Au 
rez-de chaussée: une grande pla
ce servant de salle d'estaminet. 
A l'étage: une chambre, grenier 
au-dessus avec mansarde. Cave 
dans la salle d'estaminet. A la 
suite de l'estaminet : cuisine 
avec chambre au-dessus, cour, 
pompe et cabinet d'aisances.Elle 
est poilée au cadastre section C, 
u- 1732. 

OCCUPATION. —Cette maison, 
occupée par Julie lierick, 
louée A M. Delcourl, brasseur A 
Rou bai x. 

M i s e - à - p r i x : Deux cents 
francs, ci ' i o o f r . 

ARTICLE X 
ARTICLE 6 DU CAHIER D E C H A R G E S 

l u e m a i s o n sise rue de 
Beaurewaerl, ii, construite en 
briques et couverte eu panues, 
tenant d'un côlé A la maison re 
prise en l'article précédent,d'au
tre à celle désignée ci-après. 

Elle comprend : Au rez de-
chaussée : une place. A l'étage : 
deux chambres. Grenier man
sardé. Derrière le rez de-chaus 
sée, cuisine.petite cour entourée 
de murs. Elle est portée au c a 
dastre section C, n# 1760. 

OCCUPATION. — Cette maison 
est occupée par M. Decottignies, 
flleur. 

« M s e - a - p r i x : Cent francs, 
ci IOO f r . 

ARTICLE XI 
(ARTICI.E7DU CAHIER DBSCHARGES) 

U n e m a i s o n sise m e de 
Beaurewaerl, 21, construite en 
briqnes et couverte en pannes, 
tenant d'un coté A M. Decrain, 
épicier, d'autre côté à la maison 
reprise en l'article précédent. 
Cette maison comprend : Au rez-
de-chaussée : une place: à l'étage : 
deux chambres; au grenier, man
sarde. A ra snite dn corps de 
logis ; cuisine, cour entourée de 
murs, pompe, cilerne. Elle est 
cadastrée section C, n" 1761. 

OCCUPATION, - Cette maison 
est occupée par M. Jean-Baptiste 
Masnrel, épicier. 

M i s e - à - p r i x : Cent francs, 
ci IOO l r . 

ARTICLE XII 
(ARTICLE 8 DL'CAHIER DES CHARGES) 

La cité Verkindère n* 3 A la-
buelle on arrive par un couloir 
se trouvant entre les maisons 
désignées ci-dessus m e de Beau
rewaerl, 20 et 22. 

Cette cité construite en bri-

3ues comprend sept logements, 
ont trois à droite de la cour, 

trois A gauche et un au fond. 
Charme logement est divisé au 
rez-de-«baussée en deux places, 
A l'étage en deux pièces serrant 
de chambres.Dans la cour pavée 
en briques , pompe , cabinet 
d'aisances. Elle figure A la ma
trice cadastrale section C, numé
ros 1753 et suivants . 

OCCUPATION. - Celte cité est 
susceptible d'un revenu de onza 
eent soixante d ix francs. 

M i s o - à - p r i x t Mille francs, 
ci 1 , 6 0 0 f r . 

ARTICLE XIII 
("ARTICLE 9 DU CAHIER DES CHARGES I 

U n e m a i s o n A usage d'esta
minet , sise rue de Beanrewaert, 
30, construite en briques et 
couverte en pannes, tenant d'un 
côté A M. Auguste Snauwaert. 
d'autre Côté A Mme veuve Le
brun, dont el le est séparée par 
nn couloir conduisant à la cité 
désignée ci-après article quator
zième. 

Cette, maison comprend : ou 
rez <te chaussés ; une grande 

ces dans la cour. Elle est ca
dastrée section C, n' 1769. 

i l l i s e - à - p r i x : Deux cents 
francs, ci ÏOO r r . 

ArrtcuE x iv 
ARTICLE Irt lH'CUMER DES CHARGES 

t ' n e c i t é , sise dans la qua
trième cour Vcrikindère. rue de 
Beanrewaert, à laquelle on ar
rive par un couloir se trouvant 
entre la maison désignée en 
l'article précèdent et la propriété 
de Mn* veuve Leoruii, se com
posant, de T r o i s m a i s o n s 
d'ouvriers sur le même rang et 
divisées chacune au rez de • 
chaussée en deux pièces, à l'étage 
en deux places, plombière an-
dessus. Dans la cour pavéo en 
briques, deux pompes, l u n e 
pour la cilerne, l'autre pour le 
puits.Elleligure au cadastre sec-
lion C, n - 1703 1766 1767-. 

OCCUPATION. — Ces logc-
u ieutssoul loués à divers. 

M i f - e - à - p r i x : Cent cinquan
te francs, ci 1 5 0 f r . 

ARTICLE XV 
ARTICLE 11 DL" CAHIER DES CHARGES 

U n e m a i s o n sise rue Ber
nard, 36, construite en briques 
el couverte en pannes, tenant 
d'un côté à la maison sise rue 
Bernard, 32, ci après désignée, et 
dont elle est séparée par un cou 
loir conduisant i ta cour Ver
kindère, portant le numéro 34 
de la rue Bernard, d'autre côté 
à M. Lefebvre, marchand do lé
gumes. 

Cette maison comprend. Au 
rez de cliaussée : une, pièce ser
vant de houtique d'épiceries. A 
la suite une pièce servant de 
salle A manger, cour, cuisine, 
cave sous le rez déchaussée . A 
l'étage : trois pièces servant de 
chambres. Grenier au dessus. 
Elle est cadastrée section C, n" 
1230. 

OCCUPATION. — Cette maison 
est louée à M. Leinaire, épicier. 

. U i s c - à - p r i x : Cinq cents 
francs, ci 5 0 0 f r . 

ARTICLE XVI 
ARTICLE 1 2 D r CAHIER DES CHARGES 

U n e m a i s o n sise rue lier 
nard, 32, à côté de celle reprise 
en l'article précédent et dont 
elle est séparée par un couloir 
conduisant à lacour Verkindère, 
tenant de l'autre côté à M. Treil-
ion. 

Celle maison, construite en 
briques et couverte en pannes, 
comprend : Au rez-de-chaussée : 
une grande piè e servant de 
salle d'estaminet, cuisine à la 
suite. A l'étage: deux chambrer 
auxquel les en arrive par un es 
calier donnant dans la eui>ine. 
Grenier au-dessus. Cave sous la 
maison. Cour entourée de murs. 
Elle est portée an cadastre sec-
tiou C. n» 1213. 

OCCUPATION. - Celte maison 
est louée à M. Delcourl, bras
seur et l'estaminet tenu par M. 
Vann'.ewenliuize. 

M i n e - à - p r i x : Deux cents 
francs, ci ÏOO IV. 

ARTICLE XVII 
(ARTICLE 13 DU CAHIER DES 

CHARGES) 

U n e c i t é appelée cour Ver 
' .e l le cite e j l \ icindère, portant le numéro 34 

'^ de la rue Bernard, A laquelle on 
arrive par un couloir se trou
vant entre les deux maisons ci-

: dessus désignées sous les arti
cles 13 et 16. 

Elle comprend huit maisons 
sur deux rangées de quatre mai
sons. Chaque logement est di
visé : au rez de-chaussée, eu 
deux pièces: à l'étage, en deux 
chambres surmontées d ' u n e 
plombière: cour pavée en bri
ques, pompe. Elle est cadastrée 
section C, n" 1218 et suivants . 

OCCUPATION. — Cette cité 
est susceptible d'uu revenu de 
treize cent cinquante francs. 

M i s e - à - p r i x : Mille francs, 
ci lOOO f r . 

ARTICLE XVIII 
(ARTICLE 1 4 D r CAHIER DES 

CHARGES) 

l u e m a i s o n sise rue de 
Latinoy, u" 318, au hameau du 
Pont-Rouge, construite en bri
ques et couverte en pannes, 
tenant d'un côlé A M Suauwaeit , 
d'autre côlé à M.Pollet-Desquiens. 

Elle comprend : Au rezde-
est cliaussée : une grande pièce ser 

vaut de salle d'estaminet, cuisi
ne à la suile; n l'étage, deux 
chambres avec grenier au-des
sus . A la suile du corps de logis, 
petite cour vitrée et couverte, ! 
jardin entouré do haies viver. • • 
Eiie est cadaslrée section T, uu- ,„.,), 
niéro 371. 

OCCUPATION. — Celte maison 
est iouee à M. Delcourl, brasseur 
A Roubaix, et l'estaminet est 
occupé (iar M. Debie. 

M i » e - à - p r i x : Cent francs. 
ci IOO Tr. 

ARTICLE XIX. 
ARTICLE 13 DL' CtHIER DES CHARGES 

l u e m a i s o n sise rue du Col
lège, 34, construite en briques et 
couverte en pannes, tenant d'un 
côlé A M. Waniu, d'autre coté A 
la maison désignée ci-après. 

Elle comprend: Au rez-de-
chaussée : deux pièces, caves 
dessous, à l'étage : deux cham
bres, grenier au-dessus avec 
chambre mansardée. A la sui le 
du rez d é c h a u s s é e : sal le A 
manger, eu,sine, petite cour. Elle 
est cadastrée section K, n« 244. 

OCCUP VTION. — Celte maison 
est louéeà M. Paul Six, fabricant 
de caoutchouc. 

M i s e - à - p r i x : Deux cents 
francs, ci ÏOO f r . 

ARTICLE XX. 
ARTICLE 1 6 DUCAHIEB DES CHARGES 

U n e m a i s o n sise rue du Col
lège, n° 36,construiteen briques, 
couverte en pannes, tenant d'un 
côlé à la maison désignée en l'ar
ticle précédent ; et d'autre côté 
A M. Deblique. 

Cette maison comprend : au 
'•ez-de-chaussée : deux pièces 
avec cave dessons. A l'étage : 
deux chambres avec grenier au 
dessus ; A la suile du rez-de-
chaussée, cuisine et cour. Elle 
est cadastrée section K. n' 245. 

OCCUPATION . Cette maison 
est louée A M. Bélrémieux, mar
chand d'oiseaux. 

M i s e - à - p r i x : Deux cents 
francs, ci 3 0 0 f r . 

M o d e d e v e n t e 
Les immeubles désignés ci-

dessus sous les articles : 
t« Cinq, six, sept et huit 

3EMA1ES ï OFFRES 
D'EMPLOI 

Hypothèques de Lille, lo vingt 
cinq octobre mil huit cent qua
tre-vingt-treize, vol. 70, n" 43A. 

I*H r«"e 
<riiv|><>lli«'<|ti<s It-KaU'M 
II est ici déclaré, conformé

ment à l'articlo «M2 du Code de 
procédure civile, que lous ceux 
du c>ief desquels il pourrait élro 
requis inscription sur le.s im
meubles Mtail pour raison d'hy-
polhèquus légales, devront re
quérir cette inscription avant la 
transcription du jugement d'ad
judication, sous peine de forclu
sion. 

S'adresser pour les renseigne
ments : 

!• Au Greffe du Tribunal ci \ il 
de Lille, où se trouve déposé le 
cahier des charges; 

2- A M- Emile GODRON, doc
teur en droit, avoué, demeurant 
à LUI", boulevard de la Liberté, 
103 bis; 

3» A M" Gustave HOMBAUT, 
docteur en droit, avoué, chargé 
des formalités pour parvenir à 
la vente, demeurant à Lille, rue 
de la Barre, 20 bis. 

Ainsi fait et rédigé à Lille, 
par l'avoué soussigné, le 27 dé
cembre 1803. 

Signé : G. R01IBAUT. 
Enregistré à Lille, le 2 janvier 

18«4, folio 19, case 11 Reçu 1 
franc 88 centimes décimes c o m 
pris. 

Signé : M1NEL. 

lude de M* DUCHANGE, notaire 
a Roubaix, rue PsHaft, il" 71 

VILLK DE R O U B A I X 
48, rue Neuve, 48 

GRANDE ET BELLE 

iVlAl J O N 
avec porte cochère 

érigée sur el avec 1,100 m. carrés 

de Fonds et Terrain 
A V E N D R E 

b m r L U l ans, avant belle écri
ture, demande place d'employé, 
mii-esinier ou voyageur, s a d . 7, 
nie .Masipielier, Touiroing. 36321a 

EMPLOYÉ ̂ W J E T à S 
i-oiiimis.si-uiiiairr. vovupeaiit depuis 
5 ans, tics au courant île la clien
tèle et de U vente de province robe 
et draperie, dêsiie i-huiiger de maj-
>ou. I>>iie au biirean Un ipsrnal. 
aux initiales A. II. 7S089-36.56 

GartésNfir 

_ rvice militaire, 
loiivanl tenir comptabilité en par

tie double, nu exécuter analyses 
chimiques, demande place. Ecrire 
poste restante, Roubaix, aux ini
tiales M. II. 36352d 

p u n i m Une jeune lille de fa-
L t f l r l i U i nulle très honorable, 
désire place dans ii'impoitc quel 
commerce. Iléporise écrite au bu
reau du journal, aux lettres J.M.I1. 

3 6 i » 2 d 

ce capital de 
ïoO,<KI.'i fr., demandé pour exploita
tion de terrains A bâtir, station 
balnéaire, en llelgique. Moitié dans 
propriété et bénélices. S'ad. au bu
reau du journal. 36011-70*8 

CCMMAND.TA1RE OU ASSCCÎÉ 
On demande un commanditaire uu 
associé pouvant disposer de lo à 
•in.oio fr.. |Hjur une affaire com
merciale de bon rapport. Réponse 
au bureau du journal aux initiales 
L. S. 36Î09 -"7936 

pour en jouir 
à partir du 1" avril 1894. 

Le lundi 22 janvier 1894, A 
2 heures 1)2 de l'après-midi, M* 
DUCHANGE, notaire à Roubaix, 
procédera, en son élude, sise 
rue l'ellart, 71, à l'adjudication 
do ladite propriété. 

Pour tous renseignements, 
voir les afliclies et s'adresser au 
dil M'DUCHANGE. 77844—36298 

Eludes de M" Alain deTHEMAU-
DANel Henri LA MA RE,a voués-
licenciés. A St Brieuc. 

A VENDRE 
par licitation judiciaire 

Le mercredi 14 février 1894, à 
d e u x h e n r e s d e l'après-midi, en 
l'étude el par le irinislère de M' 
11UET, notaire à St-Brieuc : 

1° LA BELLE 

U S I N E 
DE JOUGUET 

sise près St-Brieuc, contenance 
environ 2 hectares 91 ares 72 

centiares. 
2- LR 

MATÉRIEL 
KT LE 

MOBILIER INDUSTRIEL 
M i s c - â - p r l x ! 5 0 , 0 0 0 f r . 
Pemander le prospectus au li

quidateur judiciaire, M' BA VOL. 
avocat A St-Brieuc. 

Pour plus amples renseigne
ments, s'adresser à M*' de THE-
HAUDAN et LA.MARE, avoués , 
et à M« HUET, notaire. 36329 

Voyageur, draperies et k m , 
visiianl départements Nord, Som
me Pas-de Calais et l'Aisne, possé
dant bonne et ancienne clientèle, 
gros et demi-gros.demande emploi. 
Réponse au bureau dn journal.au\ 
lettres U C. R. ' 363*8 78'8l 

IMPEIMEPvIE-LlTH0GRr\PHli-t,liuti4lhiE 
ALFRED REBOUX 

R O U B A I X , 1 7 , R U E 1 V E C V E , \ Tt, R O U B A I X 

5SHI 
A LA MINUTE 

D e u i l , I v o i r e , B r i s t o l 
IJI Librairie du Journal de llou'mix offre à a n anonilin i l 

aux lecteurs du journal, une j o l i e b o i t e contenant 
1 0 0 c a r i e s i m p r i m é e s et IOO e n v e l o p p e . - * p" 

100 caries ivoire et 100 enveloppes (gravur,') . . 

Même boite deuil 

Même boite deuil (gravure) 
Elle fournit également des cartes seules aux prix suivant 

mé de l'Ecole de Tissage, ay 
travaillé dans divers grands cen 
très de fabrication, cherche place 
de dessinateur: connaît plusieurs 
langues et pourrait tenir au besoin 
la correspondance 
premier or ' 
de Belfort. 

„ . Références de 
. î^'ad. VJ, boulevard 

78007—36328 

DOMESTIQUE1 

sachant faire bonne 
cuisine, au courant du service, dé
sire se placer. Bons certificats. S'ad. 
173, rue d'Inkeimanu. 36350d 

POPÛTD d e *" ordre, âge mur, 
l U l / I l L n célibataire, demande 
[lace, pour Koubaix ou les envi
rons. Ecrire au bureau du journal, 
aux initiales C. C. 36337d 

AVIS DIVfift. 
CDDdlIHMDIAJX 

POUR L'ECLAIRAGE 

le GbauîlacB et la Force Motrice 
Les becs a gaj; de précision du 

système Albert, d'un grand pouvoir 
éclairant, ne consomïïiaut que 70 
litres pat carcel, se veudent 
3 fr. 50. 

Ces becs donnent, avec une nota
ble économie, on éclairage supé
rieur celui qu'on peut obtenir 
avec les meilleures lampes à pé
trole. 

Des Lvres complètes, avec réflec
teur en opale, se vendent au prix 
de 13 fr. etau-dessus. 

Lampes à récupération de tous 
les modèles connus. 

Moteurs*eai. Clianffe-bains.Nie-
kel.-ipede toutes pièces. 

S'adresser A la succursale," rue 
du Curé. 16. 71096— 3W75 

JARDIN A VENDRE W ï 
¥ „ , ' i |.m\miMé (iu jardin Itarbioux. joli-

i .m,.nt pour y construire une 
mpagiie. S'ad, 8, boulevnrd 

de Paris. Houbaix. 36078—77066 

GUÉRISON 
OESTAlItC M StOlCiU 

d« toute l e . I 
AJFrEC TlOXSi 

de la Peau , 
DAR-RES, ECZÉMAS, ! 

ACNE, PSORIASIS, 
« r i G H I G O . TEIERE.I 
J U R F B . LUPUS atc. \ 

BOie S m PLAIES tl ILCERES TAR1QCZDI 
«Hi. / .eW. co m. lecunbtcl i 

« Mi /.« Utdecint / M plut SWMVM | 
. l i t ra l t ines t an l i r s u i e c s l U n nt 
* l travail, il e s ta la portée n'es ren te , 
boorites, et , dès !** deuxième jour, il! 
prodoit une am. 1:. r.ition tcnsiltle 
l ' a i r , i H. UilORMAi.il, M-fceis Sj-c1 

Une/ta Âidi-Mtier iu ««c/lau 
.MEIDH S.-tt-l . îCaiscilfnti l '« S. «;••-( 

ÀpparîemenîstCiiaffltîres 
A LOUER 

P u b l i c i t é é c o n o m i q u e : Cha 
q n e m e n t i o n d 'une l e u e d s 
o s t a b l e a u s e p a l e v i n g t cen 
t l n w s ; sir. j o u r s : n n f r a n c ; 
q a l s z e J o u r s : d e u x f r a n c s ; 
un m o i s : t r o i s f r a n c s Ce t a 
b i s s a e s t p u b l i é d a s s l e s d e u x 
é d i t i o n s d u « J o u r n a l de R o u 
fente » ( s s t r e t ata.Ua). 
Chambre garnie, r. Notre lin me, 13 
Chambres yarntes, rue du Vieil-

Abreuvoii. 18. 
Aopttrtcntent meublé au rez-de-

cîmussée, tti. rue oVs Arts. 
Belles ehambres garnies, 19, boule

vard de Belfort. 
Appartement garni ou nou garni, 

11X1, rue d'Alma 
4 ehambres. os, rue Saint-tloch. 
C/iamhrenavnieboulevaid de Stras

bourg, si . 
Chambre garnie, 11, rue de laCare, 
Chambre garnie, à. la boulangerie 

Moreau, boulevard de Paris. 
Chambres garnies, 61. b* de Belfort. 
Chambre garnie. 16». rue du Collège 
Pension boiinjeottr et elunnbre gar
nie, rue de la (iare, l i , Tourcoing, 

CABINET LE MASSON 
D E N T I S T E 

6. méfie l'Espéranrse- me de fa Gare 
ROl'BAIX 

L e c a b i n e t d e n t a i r e e s t 
o u v e r t t o n s l e s j o u r s , p o u r 
l e s c o n s u l t a t i o n s , d e 9 h . 
d n m a t i n n. m i d i e t d e 8 h . 
à. 6 h d u s o i r . 34694 71545 

« RE ÏLISSE 
SANGUINÊBE 

G U É R . 1 X ' 
les Rhumes, Qsutrltea 

Crutnpam 
Fmiblammam a Emtorcac e t 

| facilite U Digeetton. 
' . t% PAWTQCTKg rBAHMACItl. 

Oleïoe EDflulsiODDée 

Ventes diverses 

MACHINEAVAPEORdin'.'ftô 
chevaux, fonrlionnant depuis S 
ans \\i, et machine Boulet, de KO à 
70 chevaux, un au de marvhe, à 
vendre. Réponse poste restante, 4 
Lille, aux initiales P. M. 3*tt3d 

TDYADX DE CHAUFFAGE 
On demande à acheter d'occasion 
de bons tuyaux de chauffage pour 
atelier. Répondre, sous le> initiales 
M. N., au bureau du journal. Don-

i ner tous renseignements, dimen-
f Neuf, dix , onze et douze; ..ions et prix, ta faisant connaître 
_ Treize et quatorze; 
4* Quinze, seize et dix-sept; 
S* Dix-neuf et vingt. 

seront d'abord exposés an Tente 
séparément, puis sur réunion, et 
le mode de veute le plus avan
tageux sera préféré. 

ua présente rente se poursuit 
à la requête de al. Auguste Clie-
vresson, négociant, demeurant à 
Lille, boulevard Vaubao. 

Créancier saisissant, ayant M* 
G. H O M B A I T , docteur en droit 
ponr avoué constitué. 

Contre : !• M. et Mme D3-
marcq - Verkindère, demeurant 
ensemble i Honbaix, boulevard 
de Strasbourg; 

»• M. et Mme Verkindère-Gabi-
de, demeurant ensemble à Rou
baix, rue Sainte-Thérèse.Parties 
saisies ayant H* GODRON ponr 
avoué constitué. 

En conséquence du procès-

le métal. 3633S—780J3 

de la Rondelle. Visible les jeudis 
toute la tournée, les lundis, mer
credis et vendredis dans l'après-
midi. 36-136—78010 

ENSEIfiMlEÏÏ 
russe, diplômée de l'Université de 
Milsk. S'adressera !K— Missrhkin 
rue dlnkerniann.»». "SOIS—357i7 

KltEVETEE S. G. D. G. 

pour 
L'Oleïne Emulsionnêe se mélange 

de suite etromplètementavectoute 
quantité d'eau et donue paicouse-
quent dps avantages que l'Oléine 
ordinaire ne peut offrir: bon ren
dement, fil très élastique, moins de 
débourrâmes, n'altère pas les tein
tes, saponification complète, écono
mie au dégraissage des draps, etc. 

L'OltHQe Kraulsionoée n'est pas 
du savon ou an produit analogue 
et est garantie exempte d'huiles 
minérales. 

Pour tous renseignements, s'a
dressera l'inventeur, A. kKLMIlt 
à Ettelbruck (Luxembourg., ou à 
M. M é v i n OLDAK, agent gêné 
rai. Roubaix, 3î, rue Saint-Antoine* 

77310—3616. 

2 f r 25 
3 fr- 25 
3 75 
4 f l 75 

f O O c a r t e s b r i s t o l . . . 
1 O O » » (gravure), 
I O O » I v o i r e . . . . 
1 O O » » (g-avure) 
« O O » d e u i l . . . . 
I O O » » (,-raPure) 

i f r . O O 
Mtw,9B 
t l r . 7 5 
2 l r . 7 5 
3 l r . O O 
4 l r . O O 

Beau choix de paoie -s à lettres 
Une jolie boîte de papier anglais. uOfeuii i 's et 'M enveloppes 

blanc, et nuances assorties à 1 f r . . — 2o feuilles et 23 enveloppas, 
la boite tt.50 c e n t i m e s . 

AGENDAS DE BUREAUX ET DE POCHE 
• u n CHOIX DE 

Calendriers. Epbémêrides et Almanacbs prsociétés 

t î A B U S i E M E H T M BAINS 
RUE isAINT-ANTOINE, ROUBAIX 

Ouverture tous les jours de la semaine, de 5 heures du 
matin à 9 heu '-s du soir. Les dimanches de 5 heures du 
matin à i heure. 

RECOMMANDÉ : B A H M l l d l M I I I i : AIIOWATISE 
0,90eentii i ies (service compris.. S e r v i c e a d o m i c i l e . ' 

IJOUTERIE-JOAILLERIf 
D i a m a n t s e t P i e r r e s U n e s 

|A. WATIERI 
41, rue Esquermoise, 47, LILLB 

^Cessation de Commerce! 
VENTE AU PRIX DE FACTURE 

âme, 
D E N T I S T E 

V i s i b l e t o n s l e s J o u r s 
l e l u n d i e x c e p t é p i a C e fc j a ggpe „» ^ y ^ g 

~^° Anciennement 17. rue .Xationale 

COMPAGNIE DU GAZ DE ROUBAIX 
POUR L'ÉCLAIRAGE LE CHAUFFAGE &LA FORCE MOTRICE 

D & S C L i E i E ; F r è r e s e t O u 
La Compagnie du Gaz s'est assuré la représentation, sur place 

des principaux systèmes de moteurs à gaz: Moteurs Otto, Cross-
ley, Niel, Uelamarre, Cliaroii, etc. Elle peu! donc livror, à ses 
clients.tous lesmotcursàdescondi t ions déliant toute concurrence. 

Des catalogues spéciaux contenant la descnption. les prix et l « 
conditions seront édités prochainement. 

Les principaux avantages des moteurs a gaz sont: 
Suppression des générateurs de vapeur, sources de si grave 

de si nombreux accidents. 
Suppression des cliaulTeui se t même du mécanicien, car ia ma-

enine une fois réglée ne se dérange pas. 
Economie considérable d'emplacement, non seu lercea tda cbef 

des générateurs qui disparaissent, mais par la suppression des 
cheminées, des magasins de charbon, etc. . la place du mouve
ment seul suffit. 

Miss en train à n'importe quelle heure du jour ou de la nuit, en 
quelques secondes. 

Arrêt instantané parla simple fermeture d'un robinet et sup 
pression de toute dépense & partir de ce moment. 

installation sans aucuneautorisation, comme un meuble, même 
au grenier ou à la cave. 

Le gaz consommé et mesuré par compteur spécial se paie à 
1 5 c e n t i m e s le mètre cube. La consommation est i n t é r i e u r e 
à u n m è t r e c u b e par cheval de force et par heure. 

V ^ ' Î T o * ^ ^ ^ ^ ^ nvc»c^e 

BOULOGNE-SUR-MER GRAND i 

Hôtel dn «ord & Continental 
2 5 , r u e Vic tor I I U B O . (Ouver t t o u t e l ' a n n é e ) 

à proximité de la mer et au centre de la ville 
120 CHAMBRES ET SALONS. — (ÉCLAIRAGE ELECTRIQUE) 

CUISINE RECOMMANDÉE 
BLE BT RESTADRAJIT A l i CARTE, afu\HiFEtu? 
M. LOUIS QUÉNÉE, ggjjgtf 

P U R G A T I F S D É P U R A T I F S 
EKtOBCEUITS 4'OmSTm,CoBsti |atioi MiptiK,C«»fMtisB,tls, 

Exiger'i" Véritable» 
ive.' l ' É T I Q U E T T E c l - jo in te '•; •% C O U L E U R S et I» 

nom du Docteur Franck 
t rr. KO la 1/2 Botte (.Ogr.)'. Sfr.la Boîte ,105 gr.1 

Hotice dans chaque Boîte. — DANS TOUTES LIS ruiiMUCLt! 
300 i 3 

MOTEDR A AIR CHAUD 

français, désira se placer. Ecrire an 
bureau du journal, aux initiales 
initiales M. w . 7«ipa-3«lii 

Régularité absolue, emplacement 
restreint, consommation réduite 
des deux tiers sur celle des meil
leurs systèmes de moteurs a gai. 
Preuves FORMELLES à l'appui. 

J. MICHEL, Ingénieur 
3 3 , r u s «r i s ly , 3 3 , ROUBAIX 
agent général pour le Nord, les dé
partements linutropb.es du Nord et 
la Belgique. 

Etudes, dessius et installations 
mécaniques, installations d'éclai
rage électrique. 3818Ô—7 867 

l'illll'fS FhElîIttS 

CoURTOT-U OURTOT-UYTTENHOVE 
E n t r e p r e n e u r d e l ' H ô p i t a l e t d e s H o s p i c e s 

d e l a V i l l e d e R o u b a i x 
64-66, RUS DE L'ALOUETTE, 6* -66, ROUBAI> 

Corbillards de toutes classes, depuis 10 francs 
Chapelle lortnair. avec laminaire compris, iepais 10 lr 

FABRIQUE DE CERCUEILS 
plombés, xingués et capitonnés de tous prix 

N O T A . — La Maison i n f o r m e l e s fami le s fju'elle s e 
c h a r g e , s a a n i * « i ô p l » « • « • m e n t a u c u n p o n r 
e l l e s , d e la déc larat ion d u d é c è s à la Mair ie , d e 1» 
c é r é m o n i e r e l i g i e u s e , de l ' o u v e r n u e du c a v e a u , de 
l 'achat de t erra in , d e s e x h u m a t i o n s , d u transport 'des 
corps e n F r a n c e e t à l 'Etranger . P o u r l e s t ranspor t s 
v e n a n t de l 'Etranger , c h a p e l l e s a r d e n t e s p r o v i s o i r e s 

So u r l e dépôt d e s corps . S u r d e m a n d e , o n s e r e n d s 
o m i c i l e . 

La Maison , d o n t l ' ex i s t ence r e m o n t e à v i n g t a n s . 
possède u n e o r g a n i s a t i o n t r è s c o m p l è t e e t uniqur 
d a n s l a r é g i o n pour tout c e qui c o n c e r n e l e s c é r é m o n ie> 
f u n è b r e s , e l l e a d e s c o r r e s p o n d a n t s d a a s t o u s les pays 

;• r u f r i i o u N» Imprimerie diriiwwf dt Rovbaiâc. — A W K Ï I TtEBOtrx, rne Neuve, 17 

Ntaluls.de
UilORMAi.il
ata.Ua
linutropb.es

